
 
Date : 20251023 

Dossier : T-261-22 

[TRADUCTION FRANÇAISE] 

Ottawa (Ontario), le 23 octobre 2025 

En présence de monsieur le juge Fothergill 

RECOURS COLLECTIF 

ENTRE : 

ABEL ARAYA 

demandeur 

et 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

défendeur 

ORDONNANCE 
(Approbation du plan de l’avis) 

VU la requête informelle présentée par écrit par les parties en vue d’obtenir une 

ordonnance approuvant un plan visant à aviser les membres du groupe autorisé du présent 

recours collectif; 

ET APRÈS avoir été convaincu du respect des exigences en matière d’avis prévues au 

paragraphe 334.32(5) des Règles des Cours fédérales, DORS/98-106; 
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LA COUR ORDONNE : 

1. Le plan de l’avis, joint à l’annexe A de la présente ordonnance, est approuvé. 

2. L’avis d’autorisation sera distribué essentiellement de la manière écrite dans le plan 

de l’avis. 

3. RicePoint Administration Inc, faisant affaire sous le nom de Verita Global (le 

fournisseur de l’avis), est nommé fournisseur de l’avis en vue d’administrer le plan 

de l’avis. 

4. Le formulaire d’exclusion énoncé dans le plan de l’avis est approuvé. Tout membre 

du groupe peut demander à être exclu du présent recours collectif en envoyant, par 

voie électronique ou par la poste, le formulaire d’exclusion dûment rempli au 

fournisseur de l’avis. Le formulaire devra être oblitéré ou livré dans les 90 jours 

suivant la date de la dernière publication de l’avis d’autorisation énoncé dans le 

plan de l’avis. 

5. Le fournisseur de l’avis signifiera aux parties, et déposera à la Cour, un affidavit 

indiquant la date à laquelle il a publié l’avis d’autorisation, et auquel sera joint une 

liste de toutes les personnes ayant décidé de se retirer du recours collectif, dans les 

30 jours suivant la date limite d’exclusion. 
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6. Les parties assumeront en parts égales les dépens engagés par le fournisseur de 

l’avis. 

blank 

“Simon Fothergill” 
blank Juge  
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